
 

 

 

 

 

Contrairement à ce qui avait pu être espéré et relayé dans les journaux* l’an dernier, la portion 

du sentier littoral déjà fermée au public le sera de nouveau cet été.    
 

Les visiteurs ne pourront donc pas accéder aux deux parties du sentier des Pierrières fermées depuis 

le 11 mars 2022 :  

- entre le parking du Belvédère (Platin) le square Geneviève Nappée,  

- entre l’Avenue des Pierrières et la passerelle Gaboriau.  

 

 

 

 

 



 

Un réel danger  

Cette décision s’appuie sur l’observation de 

faits réels et sur les résultats d’une double étude 

du CEREMA (service de l’Etat) mettant en 

évidence la dangerosité du site : risques 

importants de mouvements et d’effondrements, 

fissures, failles, galeries, puits, glissements de 

terrain, chutes de blocs… 

 

Des travaux et études en cours 

Dans le prolongement des études du CEREMA, 

la commune a missionné le cabinet GEOLITHE 

afin d’examiner les solutions techniques 

permettant une réouverture, en toute sécurité, 

du sentier.  

 

Au terme de cette étude, des propositions 

concrètes ont été faites, actuellement analysées 

par les services de l’Etat (DDTM et DREAL) qui exigent des 

aménagements réversibles et s’intégrant dans le paysage. Le cabinet préconise par exemple, 

toujours pour des raisons de sécurité, de combler les cavités avec des matériaux (béton…) ou encore 

de reprendre les murs de soutènement déjà existants et d’établir un suivi régulier.  

 

Une réunion est fixée le 19 mars 2024 avec toutes les parties prenantes pour trouver une solution 

commune afin d’obtenir, in fine, l’autorisation de l’Etat d’entreprendre les travaux de réouverture. 

Cela passera par la transmission du dossier à la Commission Départementale de la Nature, des 

Paysages et des Sites (CDNPS), allongeant le délai administratif d’instruction.  

 

Un itinéraire de déviation mis en place  

Les piétons voulant rejoindre la plage du Platin et celle du Bureau devront donc continuer 

d’emprunter l’itinéraire de déviation passant par la rue de la ville d’Hiver, la rue du Bois du Roy puis 

l’avenue de la Forêt, en suivant la signalétique installée sur place. Le sentier des Douaniers longe 

tout notre littoral français. La portion fermée du sentier des Douaniers est limitée sur la commune 

(700m).  

 

Toute la côte atlantique touchée par l’érosion 

Soucieuse de l’état du trait de côte, la commune s’efforce de trouver des solutions durables mais est 

soumise aux autorisations délivrées par les organismes de l’Etat compétents. 

Les effets de l’érosion marine sont particulièrement visibles sur cette partie du sentier des douaniers 

à Saint-Palais-sur-Mer, mais la plupart des communes du littoral atlantique sont également 

confrontées à ce phénomène naturel.  
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Contact :  

Service communication 

05 46 23 54 28  

communication@stpalaissurmer.fr  

Hôtel de Ville 

1 avenue de Courlay - 17420 Saint-Palais-sur-Mer 

Exemple d'un affaissement survenu en 2023 
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